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VOLONTARIAT
Mesures particulières

adoptées
par le Conseil

en matière
de cessation définitive

de fonctions
d'agents temporaires

des Communautés
européennes
à l'occasion

de l'adhésion
de l'Espagne

et du Portugal



Dans l'intérêt du service et pour tenir
compte des nécessités entraînées par
l'adhésion aux Communautés euro-
péennes de l'Espagne et du Portugal,
le Conseil a décidé d'accorder aux
agents temporaires des Institutions
communautaires la possibilité de
demander, sous certaines conditions
d'ancienneté de service et d'âge, la
cessation définitive de fonctions
(Règlement n° 2274/87 du 23 juillet
1987).

Ce règlement, qui sera en vigueur
jusqu'au 31.12.1990, accorde à la
Commission un nombre maximum de
mesures de cessation définitive de
fonctions de 134, dont 32 pour l'année
1988.

Pour l'année 1988, les agents
temporaires ayant atteint une durée
totale des services de quinze années
et âgés de cinquante ans au moins
pour les agents temporaires au sens
dé l'article 2 c) et de clinquante-cinq
ans au moins pour les agents
temporaires au sens de l'article 2 a) et
d), peuvent solliciter l'application
d'une mesure de cessation définitive
de fonctions.

Les conditions financières prévues
sont définies à l'article4 du règlement,
notamment en matière d'allocations



familiales, de sécurité sociale et
d'indemnité; celle-ci est fixée à 70% du
dernier traitement de base jusqu'à 65
ans ou au plus tard jusqu'à la date à
laquelle l'intéressé réunit les condi-
tions ouvrant droit au montant
maximal de la pension d'ancienneté.
La demande de cessation définitive de
fonctions, ainsi que toute demande
d'informations complémentaires
quant aux modalités d'application du
règlement doivent être adressées à
(1):

M. Claude LANDES
Chef de la division

Structure et Modernisation
DG IX/B-2
tel: 54849
JE4/18

Afin de permettre à la Commission
d'établir la liste des agents temporai-
res qui bénéficieront au cours de
1988 de cette mesure de cessation
définitive de fonctions conformément
aux termes du règlement, les deman-
des doivent être introduites au plus
tard le 15 mars 1988.

(1) Voir en annexe 1 un modèle de la demande de
cessation définitive de fonctions ainsi qu'un formulaire de
demande de renseignements (annexe 2).



Après avoir recueilli l'avis de la
Commission paritaire, il appartient à
l'Institution d'arrêter, en fonction de
l'intérêt du service et tenant compte
des différents critères évoqués par
l'article 3 du règlement, la liste des
agents temporaires qui - parmi les
volontaires - pourront se voir
appliquer une mesure de cessation
définitive de fonctions au titre de
l'exercice 1988.

R. Hay
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Le règlement N° 2274/87 du Conseil
du 23 juillet 1987

est publié au J.O. L 209
du 31 juillet 1987
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